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FONCTION 1 : Axe 1 Construire l'avenir économique de la Nièvre, créateur d'emploi

ENTRETIEN MENAGER DES LOCAUX DEPARTEMENTAUX ACTE
MODIFICATIF N°1 AU MARCHE 2018-93

1

FONCTION 2 : Axe 2 Construire l'avenir et le bien-vivre des Nivernais

DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES DE PLEINE NATURE - PDIRR/
PDESI

2

FONCTION 3 : Axe 3 Innover et expérimenter pour plus de solidarité

CONVENTIONS D'ENTRETIEN ESPACE NATUREL SENSIBLE
des BROCS (LA CELLE SUR LOIRE) ET 4 ESPACES NATURELS
SENSIBLES DU MORVAN

3

VALIDATION DE LA PARTICIPATION AU PROJET EUROPEEN
CHILDIN

4

MISE EN LOCATION DE 3 APPARTEMENTS SITUES DANS LE
BÂTIMENT LAMARTINE POUR L'ACCUEIL D’ÉTUDIANTS EN
MÉDECINE

5

DECISIONS CONCERNANT LES DEMANDES DE REMISES DE
DETTES : ALLOCATION PERSONNALISEE D’AUTONOMIE,
PRESTATION DE COMPENSATION DU HANDICAP ET AIDE
SOCIALE GENERALE

6

FONCTION 4 : Axe 4 Construire une vision partagée de la qualité de vie

PROGRAMME D'INTERET GENERAL EN FAVEUR DE LA
RENOVATION ENERGETIQUE ET DE L'AUTONOMIE - MAINTIEN
A DOMICILE

7

PARTENARIAT ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL ET
NIEVRE INGENIERIE

8

MARCHE D'ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES
INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE ET CLIMATISATION DES
BÂTIMENTS DEPARTEMENTAUX

9



MARCHE DE VERIFICATIONS PERIODIQUES DES
INSTALLATIONS TECHNIQUES DES BÂTIMENTS
DEPARTEMENTAUX EXPLOITES PAR LE CONSEIL
DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE

10

CANAL DU NIVERNAIS - SECTION CONCEDEE - OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL -  MAISON
ECLUSIERE 7/8 VL DE CHAVANCE A ACHUN AU PROFIT DE M.
STEPHANE PEURON

11

CANAL DU NIVERNAIS - SECTION CONCEDEE - OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL SITE DE
FLEURY A BICHES AU PROFIT DE L'ASSOCIATION POUR LA
SAUVEGARDE ET L'AMENAGEMENT DU SITE DE FLEURY

12

CONVENTIONS ET AVENANTS RELATIFS A LA PLATEFORME
TERRITORIALE DE RENOVATION ENERGETIQUE

13

APPEL A PROJETS "ACCUEILLIR EN MASSIF CENTRAL" - DÉPOT
DE DOSSIER

14

FONCTION 5 : Tout axe du plan d'actions

GESTION DE LA DETTE - EXERCICE 2018 15

FONCTION : Hors classement

ACTE MODIFICATIF - CONTRAT ASSURANCE FLOTTE
AUTOMOBILE DU DÉPARTEMENT

16





















































































































 

 

 

 

 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS 

 

 
 
ENTRE : 
 
Le Département de la Nièvre  
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représenté par Monsieur le Président en exercice du conseil départemental, Monsieur Alain 
LASSUS, 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 11mars 2019 , 

ci-après dénommé " le Département de la Nièvre " 
 

ET : 
 
Nièvre Ingénierie 
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX 
représentée par son Président en exercice, Monsieur Guy HOURCABIE 

ci-après dénommée Nièvre Ingénierie" 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE : 
 
Vu la délibération de Nièvre Ingénierie du…………. 2019 approuvant la présente convention de mise 
à disposition de moyens, 

Vu la délibération du Département de la Nièvre en date du 11 mars 2019 approuvant la présente 
convention de mise à disposition de moyens, 

Considérant que les locaux et les moyens immobiliers du Département utilisés par l’Agence ont été 
mis à disposition par convention approuvée par délibération de l’Assemblée Départementale du 26 
novembre 2018 et par le Conseil d’Administration de Nièvre Ingénierie réuni le 17 décembre 2018,  

 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise à disposition de moyens du 
Département à Nièvre Ingénierie. 
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ARTICLE 2 : DESCRIPTION ET CONDITIONS DE MISE A DISPOSITOIN DE BIENS, EQUIPEMENTS ET 

MOYENS 

L’ensemble des biens mobiliers listés en annexe 1 à la présente convention est mis à la disposition 
de Nièvre Ingénierie gracieusement. A leur obsolescence, Nièvre Ingénierie devra les remplacer. 

Les photocopies et les supports de communication sont pris en charge par le Département puis 
facturés à Nièvre Ingénierie. 

La mise à disposition des moyens humains (20 jours de travail d‘agents de catégorie A) est 
consentie contre une redevance annuelle globale et forfaitaire pour l’année 2019 d’un montant de 
17 000 €. 

Outre les moyens mis à disposition relatif aux fonctions support (Ressources Humaines, Finances, 
Juridique, Marchés Publics, Communication, Informatique), le conseil départemental met à 
disposition de Nièvre Ingénierie des moyens matériels et humains pour réaliser des missions 
d'assistance technique assainissement auprès de collectivités non éligibles à l'assistance technique 
proposée par le Département en application de l'article R3232-1 du Code général des collectivités 
territoriales, à savoir Nevers Agglomération et les communes de La Charité-sur-Loire, Cosne-Cours-
sur-Loire, Decize, Imphy, Magny-Cours, Neuvy-sur-Loire, Saint-Léger-des-Vignes, Sougy-sur-Loire 
Toutefois, le temps de travail affecté à cette mission n’ayant pas été précisément évalué, la 
présente convention fera l’objet d’un bilan global à la fin du premier semestre et, au besoin, d’un 
avenant durant le second semestre. 

Enfin, à titre transitoire, le Département s’acquittera, seulement pour le premier semestre de 
l’année 2019 et contre remboursement par Nièvre Ingénierie, des frais de déplacements des 
agents mis à disposition de Nièvre Ingénierie. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE PAIEMENT 

Compte tenu des articles 2 et 3, la redevance annuelle globale et forfaitaire relative à la mise à 
disposition de moyens humains par le Département (d’un montant de 17 000 €) sera réglée en 
totalité au plus tard le 31 octobre 2019, sur présentation d’un avis de sommes à payer établi par le 
Département. 

Les charges relatives aux photocopies et aux supports de communication seront facturées au coût 
réel en janvier 2020. 

Le montant des frais de déplacements des agents mis à disposition de Nièvre Ingénierie sera 
facturé au coût réel par le Département en juillet 2019. 

 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une année, du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019  
 
 
ARTICLE 5 – RECOURS  
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quelle 
qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, 
que les parties procéderont par voie de règlement amiable. 
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Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des 
négociations afin de résoudre tout différend. 
 
À défaut de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Dijon sera seul compétent pour 
connaître du contentieux. 
 
 
La présente convention est établie en trois exemplaires. 
 
Fait à Nevers, le  
 
      
Pour le Département de la Nièvre,     Pour Nièvre Ingénierie,   
Le Président du conseil départemental.    Le Président 
Monsieur Alain LASSUS.      Monsieur Guy HOURCABIE 
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ANNEXE 1 
       

INVENTAIRE 2018 

SERVICE NIEVRE INGENIERIE 

 
 
 
 

DESIGNATION DU MOBILIER ET 
MATERIEL DE BUREAU 

 
NOMBRE DE PIECES 

Bureau + caisson inclus 1 
Bureaux retour + caisson inclus 10 
Tables rectangulaires 2 
Tables de desserte à roulettes 1 
Table de desserte sans roulettes 2 
Meubles à clapets (10 compartiments) 4 
Meubles à clapets (5 compartiments) 5 
Fauteuils sans accoudoirs 1 
Fauteuils avec accoudoirs 10 
Chaises 5 
Portemanteaux 5 
Lampes de bureau 8 
Téléphones 8 
Téléphone portable 5 
Ordinateurs portables 6 
Ordinateurs avec unité centrale 1 écran 3 
Ordinateurs avec unité centrale 2 écrans 3 
Armoires 14 
Demi-armoires 2 
Poubelles 10 
Ventilateurs sur pied 3 
Repose-pieds 1 
Ecran d’ordinateur 5 
Caisson 3 tiroirs 5 
Clavier ordinateur avec souris ergonomique 1 
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ENTRE :

Le Département de la Nièvre 
Hôtel du Département – 58039 NEVERS CEDEX
représenté par Monsieur le Président en exercice du conseil départemental, Monsieur Alain LASSUS,
dûment habilité à signer la présente convention par délibération du 

ci-après dénommé " le Département de la Nièvre "

ET :

L’ AGENCE TECHNIQUE DÉPARTEMENTALE 
14 bis rue Jeanne d’Arc – 58000 NEVERS,
représenté par Monsieur Guy HOURCABIE
N° SIRET: 200 087 161 00010

ci-après dénommée " le bénéficiaire "

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE :

Considérant la politique publique Axe 4 : Construire une vision partagée de la qualité de vie.

Considérant  que  le  projet  ci-après  présenté  par  le  Département  de  la  Nièvre  participe  à  cette
politique.
 
ARTICLE I – OBJET DE LA CONVENTION

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir les  modalités  d’utilisation  des  véhicules  mis  à
disposition de l’Agence Technique Départementale par Nièvre Travaux et Matériels.

ARTICLE II – LES VÉHICULES

- 110D14 VP PEUGEOT 206 1.4L HDI BK-010-ME
- 110D16 VP FORD KA TREND PLUS 1.3L TDC CB-896-BK
- 110D19 VP FORD KA TITANIUM 1.3L TDCI CY-228-XZ
- 110D20 VP FORD KA TITANIUM 1.3L TDCI CY-199-XZ

ARTICLE III – 

La mise à disposition de ces véhicules au profit de l’Agence Technique Départementale se fera suivant
le mode suivant : 

- une part terme fixe suivant le nombre de jours ouvrables : 7,65 € HT/jours,
- une part variable suivant le nombre de kilomètres parcourus :  0,12 € HT/kilomètres.
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Ces  prix  intègrent  l’entretien  du  véhicule,  le  prêt  éventuel  d’un  véhicule  de  remplacement,  les
contrôles techniques, l’assurance … etc.

Ces prix n’intègrent pas le carburant qui reste à la charge de l’Agence Technique Départementale.

ARTICLE IV – 

A la  fin  de  chaque  trimestre  Nièvre  Travaux  et  Matériels  adressera  à  l’Agence  Technique
Départementale des tableaux d’utilisation des véhicules. Ces tableaux devront être retournés avant le
10 du mois suivant par l’Agence Technique Départementale à Nièvre Travaux et Matériels qui émettra
sa facture.

ARTICLE V – 

Les différents utilisateurs doivent tenir à jour le carnet de bord des véhicules

ARTICLE VI – 

La présente convention est d’une durée de 1 an et pourra être dénoncée avec un préavis de 3 mois,
faute de dénonciation elle se renouvellera par tacite reconduction.

La présente convention est établie en deux exemplaires.

Fait à Nevers, le 

  
Pour le Département de la Nièvre, Pour le Bénéficiaire , 
Le Président du conseil départemental, L’Agence Technique Départementale,
Monsieur Alain LASSUS. Monsieur Guy HOURCABIE
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